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Incorporée d’après les Statuts Consolidée 
Canada, chap. 71 et ses amendements, 

et soumis chaque année à l’inspection du 
Gouvernement Provincial.

du

BUREAU PRINCIPAL:
16a RUE ST JACQUES. 

MONTREAL.

DIRECTEURS.
A. L. de Martigny, Ecr., Caissier de Banqu 

Jacques Cartier—“ Président.”
Hon. W. W. Lynch M. P. P.,

Oomméssaire des Terres de Vice 
le Couronne Québec, P. Q. Présidents. 

Ben. Globensky, Ecr., C. R. J 
L. H. Mat sue. M. P., Président du bureau 

d’Agriculture de la nrovince de Québec. 
John L. Cassidy, Ecr., Négocl 
J. McEntyre, Ecr., Marchand.
M Babcock, Ecr., Manufactune 

L. Ha. ris, Ecr, Moncton,
Arthur Gagnon, Ecr.
John Hopper, Ecr.,
J. J. Guérin, Ecr., M. D.

Hon. Alex Lacoste, 0. R., M. 0. R., et T. 
J. Bitaillon, B. C. L.—Aviseurs Légals.

ur Gagnon —Secrétaire et Trésorier. 
John Hopper.—Agent Général.
Dr. J. J. Guérin.—Diricteur Médical.

Les surplus sont déposés dans le trésor 
provinc al.

Pour informations s’adresser à

N. B.
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H. CHARLES PUNCHARD
No. 76. EUE SPARKS, 

OTTAWA.
1 an9 Mai

/^OSNTHUCTIO '< D’KGUUTS EN AR- 
V GILE VITRIFIE SUR LaS RUES 

C- '( -PER ET SOMERSET, EN LA 
CITE D'UTTAW i.

a via • st par le présent donné que le 
fl conseil le la corporation d’Ottawa, en 

oon'orm té d^s dispositions de l'acte muni
cipal relondu, a ’optera un règlement 
p ,ur la construction d'un égout en argile 
Vitrifie -1,- doux < pouces, sur a rue Elgin, 
d j üîK ;ni Coop r jna jn’ft la ruû Somer
set ; auLsi d'un eguui de neuf peu 
Is rue Cooper, d • la ru? E'gin Ouest au 
coté Est du lot 67 ; ausri d'un égout de 
six pouces sur les rues Cooper et Somer.-et 
du coté Est iu lot 07 «u coté Est du lot 71, 
et pour la cotisation et le prélèvement du 
ooui de ces travaux sur la pro riéte fon
cière qui en aura le bôi ifloe, a moins que 
la majorité des propr.étaTes de ces terrains 
repreeentant au moins la roo tié en valeur 
ne se pr noncent au moyen d une pétition 
adressée au conseil de la corpora ion d’Ot
tawa contre une telle cotisation, dans le 
d-dai d un mois à dater dé la uemiôre in- 
sertiou de cet avis, qui aura li u m rcredi 
le 13 mars 1885.

ces sur

W. P. LETT,
Greffier de la cité.

Ottawa, 27 Février 1885.

VAUN & ADAM,
Avocate et Notaire» Public*.

ARGENT A PRETER. 
BUREAU : 25 rue Sparks, vis-à-vis 

1’Hotel Russell.
J. A. VALIN,
M. Adam, membre du barreau de Qué

bec. s’occupera auvi des ala res requé
rant son attention dans cette province.

28 février 1885

A. A. ADAM.

LE CANADA
Ottav a et Hull. 10 Mars 1885

L’AFFAIRE DES $5,000

I-e Juge Ramsay flétrit cette 
transaction

Le juge Ramsay a rendu, hier, 
sa décision dans la cause Mercier 
Tassé el a condamné le défendeur
à 150 (l’amende, soit un quart de 
l'amende qu’il aurait pu imposer 
en vertu du verdict rendu par le 
jury.

Nous avons déjà dit que le juge 
Ramsay a pleinement justifié la 
Minerve en ce qm concerne les faits 
allégués par elle contre M. Mercier. 
AU the fads are avowed, avait dit le 
savant juge, dans son discours aux 
jurés. Bien plus, M. Mercier s’en 
est prt sque glorifié, a t il ajouté 
dans sa sentence.

Les $5,000 étaient-ils simplement 
des honoraires d'avocat, ainsi que 
le prétend M. Mercier! Non, a dit 
encore le juge Ramsay. Cette 
somme de $5,000 était une rançon. 
C’était une consideration illégale, 
illicite. U was an illicit considera
tion. Mus de $3,000 sur ce mon 
tant n’auraient pu être recouvrés 
devant une cour de justice.

M. Geoffrion, l’avocat de M. Mer 
cier, avait émis le principe que tout 
est justifiable dans le règlement 
d’une cause politique, que M. Mer 
cier aurait pu même exiger $10,000 
de M. Mousseau. Le juge Ramsay 
a flétri cette doctrine que tout est 
permis en politique comme à ia 
guerre—that everything is fair in 
politics as in war. Il a dit qu’on ne 
pouvait séparer, dédoubler l’avocat 
de l’homme politique, et que ce 
qui était défendu au premier l’était 
également au second. C’est un 
principe de morale élémentaire.

Cette doctrine de M. Geoffrion 
avait été, du reste, affichée avec 
une audace sans nom devant la 
commission d’enquête des $5,000. 
Là il avait même dit que M. Mer
cier devait exiger—vaudrait mieux 
dire extorquer—de M. Mousseau 
autant qu’il le pourrait, et que 
$20,000 eut été un bon prix. Et 
c’est le bâtonnier du barreau de 
Montréal qui tient ce langage. Où 
allons-nous ?

Au reste, la pléiade rouge de 
Montréal est toute du môme avis. 
Ainsi ont parié M. Joseph Doutre, 
M. Laflamme, M. Préfontaine et 
autres gros bonnets du parti. Il 
paj-ait que le sens moral est fo t 
émoussé dans ces quartiers.

dette prétention est contraire à 
toutes les notions d’honneur et de 
dignité qui doivent guider les 
avocats cans l’eiercice d’une noble 
profession. Il était temps qu’elle 
fut flétrie comme elle l’a été par le 
juge Ramsay. Si elle devait être 
sanctionnée, ce serait le brigandage 
légal, le système de la bourse ou 
la vie, le chantage sous sa forme 
la plus dangéreuse, la plus odieu- 
se-j-Tout serait permis sous le cou
vert d’un mémoire de frais—under 
the guise of costs—comme a dit le
juge.

M. Meicier n’est pas satisfait de 
l’opinion du juge. Une dépêche 
dit même que, dans un discours à 
Québec, il l’a accusé de partialité. 
C’est un langage inconvenant, dé
placé, souverainement injuste.

PODR jiff ?5?FES 1!ureau d’W d’Invueuble
MACDONALD
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Assortiment complet de Fourrures 

de toutes espèces, tel que
HoI.ee pour voilure*. Capons, 

Mante su*. Miun-li 
Cana uee, etc., cher.
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A. B M4CIIOV4l.il,
Encanleur de la Reh te, 

RESIDENCE,.........253 R' K NICHOLAS
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Sirop des Enfants du Dr Coderre
^Ce sirop est prèpt- 

, rée avec l'approba.
^ tion des professeur*

£ ' de l'K oie de Méde
cine « i de Chirtn» 

•' v v- gie de Montreal,' SWaîîsat

£&/&/ Le sirop des en? 
//. , Ægf f»nta est supéneui

> /.Jjd&fF/ à tontes les prèpa* 
rations calmante* 
offertes aux mètt * 

de famille oour conserver la santé de leuii 
enfants : u peut être donné arec *a pli à 
grande confiance aux enfanta dans les ce 
suivants : Colique. Diarrhée, Dvssenta; 
Dentition douloureuse, insomnie, Tou*. 
Rhume, Coqueluche, etc.

Demande» le Sirop du Dr Godekrs el 
n’en acheter, point d’au’re.

En vente }*ar tout le Uamui*
Unis

MARCHAND
A

Commission
Agit comme arbitre et commissaire-priseur

Bureaux : RUE SPARKS
( Knfaet* de l’Hotel Kiweeh. •

Oil A WA.

Presents de Noel
JOUR DE L’ANï

C. H. DOUCET
(Ci-devant employé chez 8. Laporte)ot les K'au

MANUFACTURIER de BIJOUTERIES,■JH 4 la I.A Itor ri ll.l.âiv 
beul uiuuiieuAire,

B. B. McGALB, Chimiste.
MOLtl

mix.
(Bâtisse de l'Hôtel RusseU]

RUE SPARKS, OTTAWA.laix»S
Gonfecli. nnp ot répare toutes espè
ces de bijo uries,

GRAVEUR. ARGENTEUR 
ET DOREUR.

MONOGRAMMES (SPÉCIALITÉ).
12 dec’Ht 3 œ

J. H. AKIAJj,
FLINTKB,

DÉCORATEUR,
TAPISSIER

et VITRIER X«. A. Oliiver
Marchand de

PEINTURE AVOCAT.
Bun n;, i: ^hure des rues Rideau el

Sussex, BlocX d’Bgleeon, Ottawa, l lut. 
fer- ARH ENTA PRETER -w

Ollawn, 3 mnvier 1883.

ET DE VlTitES
626 RUE SUSSEX

OTTAWA

A. CHABOT 
472 RUE SUSSEX

NOUVEAU MAGASIN D'EFFETS
POUKVOITURES

M. A rial ee charge de toute 
commande dans ea ligne d’ai- 
taires ; il surveille lui-même 
toutes les opérations de sa bon 
tique, et ses prix sont raisonna 
blés.

t

Assorti m< ut. 
îr toutes

complet de carcasses en bois 
espèces de voitures, moyeux, 

jantes, manchons «le charrues etc., etc.
Une boutique p ur la confection des voi

tures est attachée à l’établissement. 
M.Vhabçt lépare et fabrique à ordre toutes 

sortes de voitures d’été et d’hiver, dernier 
Une visite est sollicitée au numéro

472, Rue SUSSEX, Ottawa.
2 m, 3 f p s

DORION & DELORME, 
ARTISTES-PHOTOGRAPHES.

HO Rue Sparks et 569 Rue Sussex,
OTTAWA.

Nouveaux fonds de scènes variés, peinte 
par les meilleurs artistes du Canada.

Grands avantages pour les fêtes.
Une douzaine de Portrait*,

CABINET SIZE,
et un cadre valant $1.00, pour

$8.00.
Photographies de tontes grandeurs, satle» 

faction garantie.
Une visite est sollicitée ches

DURION et DELORME,
No. 140, rue Sparks t 

669 rue Sussex, coin de la rue Rideau.
18 Oct. 1883

Les propriétaires trouveront 
un grand avantage en le favo 
risant de leurs commandée 

17 mars 1883 la

CHAS. UHSJAKIIM 27 oct

No. 40 RUE SPARK.,
OTTAWA.

AGENT D’ASSURANCE
sur la V I E el contre le FEU,

Cité et District d’Ottawa
OOKPAGNIM BIPBÉ0BNTÉM t

La Citizens, DE MONTRÉAL, 
La Northern, Go. ANGLAISE, 
La Caledonian,
La Phœntoc,

:

!do
do

Capital et Actif Réunis
au delà de

$40,000,000 “ü
ASSURANCES SOLLICITEES,

AGENT FINANCIER de 
PLACEMENTS et COURTIER.

la.

TAINS, TAPIS etc.

MAISON DE TAPIS
ACTIONS de Banques et de Compagnies 

incorporées, achetées et vendues pour ar
gent et pur marge.

EMPRUNTS négociée pour oarticuliera, 
Corporations M .niclpalea et Scolaires, Fa- 
briq es tt Eglises a des condition® très 
avantageuses. Taux d’intérêt réduits :

D'OTTAWA.
Ay*n* le Hue grand assortiment, les 

'«Ut» stt'ar- rs, et 1>S plus bai prix en

Corniches, Pôle», Garni Élire* 
et Meuble* de toute aorte.

meü*

ARGENT placé sur garanties de première

LES capitalistes trouveroet leur avan
tage à£oorrosp.>ndre av o

.relarte, Rideaux,
M. Chas Desiardins, à laBUREAUX t

F/dlflec «le Pliôiei Hueeell, rue 
b.uHrh»», Ottawa.

MAISON DE TAPIS D’OTTAWA.
148 Hue SPARKS.

Marques de Commerce et Droite d’Auteur 
enregistrée. SHOOLBRED et Oie.

Ottawa, 17 Déc. 1881.lan U

Nous nous expliquons cependant 
qu’il soit de mauvaise humeur. Le 
juge Ramsay l’un des membres les 
plus éminents du banc lui a infligé 
un stigmate qu’il portera long
temps.

Dans une matière de ce genre 
son opinion aura autrement de 
force, d’autorité sur les esprits 
intelligents et impartiaux que celle 
du jury dont le verdict inintelli
gible fruit probable d’un compromis 
est contraire à la preuve et à la 
charge du juge. M. Mercier est 
évidemment de cet avis, malgré 
l’air triomphal qu’il affiche. Voilà 
pourquoi il dénonce le juge Ram
say.

CE VERDICT

J.a charge du juge Ramsay aux 
jurés déclare que les faits allégués 
par la Minerve contre M. Mercier, 
dans l’article incriminé, sont en 
substance vrais.

Non seulement, a-t-il dit, ils ont 
été prouvés, mais ils ont été admis 
par le plaignant qui s’en est mê e 
glorifié—almost gloried on. Sous 
le couvert d’un mémoire de frais, 
M. Mercier s’est désisté d’une pour
suite politique contre M. Mousseau. 
C’était une considération illicite. 
This was an illicit cons deration.

Si M. Mercier a agi pour une 
considération illicite, la Minerve 
devait donc dénoncer sa conduite 
dans l’intérêt public. Elle aurait 
été coupable de se taire. C’était 
son droit autant que son devoir. 
Sentinelles vigilantes, les journaux 
ont pour mission d’approuver ou 
de ci i tiquer les actes d'un caractère 
public. Autrement, ils n’auraient 
pas leur raison d’être.

Après le discours du juge, on 
devait donc s’a'tendre que le jury 
acquittât le défendeur. We have 
poor show now, disait M. Geoffrion, 
l’avocat de M. Mercier, aux gens de 
son entourage. C’ st ce que roconte 
la Minerve de ce matin. M. Mercier 
lui-même était atterré, foudroyé 
par les sanglant s remarques du 
juge qui venait de flétrir la tran
saction des $5000, Il sentait là 
la marque du fer rouge.

A la surprise générale, le jury 
rendit un verdict de : coupable de 
libelle sans connaissance coupable. 
Ce verdict, inintelligible; pour le 
commun des mortels, a été accepté 
par le juge comme légal. Tout en 
respectant son opinion, nous de
vons dire cependant que des juges 
et des avocats éminents sont 
d’avis—ajoute la Minerve—que ce 
verdict n’est pas valide, qu’il est 
contraire à la preuve, ut qu’il ne 
pouvait justifier aucune sentence.

La loi dit que pour être con
vaincu de libelle l’accusé devra 
avoir agi malicieusement. Or la 
malice est expresément exclue de 
ce verdict.

Dans ces conditions, ou 11e sera 
pas surpris d apprendre ifu'un bref 
d’erreur va être dema ndé pour 
casser la sentence, le verdict n'é
tant pas valide. Si le bref d’erreur 
est accordé, la cause sera portée 
devant la Cour du Banc de la Reine 
Ce n’est pas la première fois qu’un 
verdict aura été cassé.

LES FAITS DU JOUR
L’honorab'e Geo. Irvine, juge de 

la cour de Vice-Amirauté à Qué
bec est - parti pour l’Amérique du 
Sud dans l’intérêt de sa santé.

Le rapport de la commission 
d'en juête des $1000 a été lu hier A 
la Chambre de Québec. La majo
rité condamne M. Mercier, et la 
m nonté représentée par M. Le
mieux l’absout. C’est bien entendu 
que le parti libéral approuve ces 
sales transactions. Nous le re
grettons dans l’intérêt de la morale 
publique.

Le Cast'ir de Fall-River, annonce 
que la plupart des prêtres irlandais 
du diocèse de Providence, sont 
allés trouver Mgr. Hendricken et 
lui auraient signifié que s’il don
nait gain de cause aux Canadiens 
de Notre-Dame de Lourdes, ils 
feraient tout en leur pouvoir pour 
le faire déposer.

La Minerve de ce matin renferme 
un réquisitoire foudroyant contre 
M. Mercier. Sous le titre : “ M. 
Mercier a trompé la Chambre ” le 
grand journal conservateur établit 
que le chef libéral a commis sciem 
ment une série de mensonges dans 
la déclaration qu’il a faite en cham
bre, le 7 juin 1884 au sujet des 
$5000. La Minerve prend pour 
témoin M. Mercier lui-même, dont 
la déposition sous serment devant 
la commission contredit cette dé
claration sur plusieurs points. II 
est évident que le chef libéral est 
dans de mauvais draps. Honesty 
is the best policy, M. Mercier I

On croit généralement à Halifax 
que le régiment Royal Irish Rifles, 
le seul régiment anglais qui reste 
a Halifax, a reçu l’ordre de se 
tenir prêt à partir, à la réception 
de nouveaux avis. Les officiers du 
régiment font des difficultés pour 
avouer qu’ils ont reçu une corn 
munication de ce genre, mais l’un 
d’eux a dit que le régiment s’at
tend à partir pour le champ de 
bataille soit dans le Soudan, soit 
en Afghanistan, si l’imbroglio russe 
prend une tournure plus séiieuse. 
La retraite de ce régiment laisse
rait Halifax sans soldats anglais 
régulieis pour la première fois 
depuis la fondation de la ville en 
1740 et il nécessiterait probable
ment l’appel d’une partie de la 
milice locale pour faire le service 
de garnison.

Mgr. LaRocque, ancien évêque 
de Saint Hyacinthe, complétera le 
15 du courant sa cinquantième 
année de prêtrise.

AWA,
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La Cause Mercier-’’’assé

Paioies dn Juge Ramsay, le 9 mars 
1885.

In this case the Dans ce cas, le 
fact on which the fait sur lequel la 
most s-rious part partie la plus sé- 
of the accusation rieuse de l’accusa- 
was founded has tion était fondée 

pro a été non-seule- 
has ment prouvée 

été admis 
même 

fait est

not only been 
ved, but it
bnen admitted and mais il a 

• Imost gloried « n. et presque 
The fa. t is that glorifié. Le

complainant que le plaig ani 
having the control ayant le contrôle 
«f an elecrion peti- d'une p tition d’é- 

coniaining 1 ction renfermant 
accusationspersonal char es des 

against Mr Mous- personnelles coi - 
s»au, the Premier tre M. Mousseau, 
M nister of this le premier ministr- 
piovince,
abandoned tho e s’est désisté de ces 

harges, and that accusatif s et que 
he condition of la condili n d'c* 

'his abandonment désistement était 
was thé payment le paiement d'u-e 
uf a sum of mon y somme d’ai-gen' 
n guise of costs, sous le cou erl de 

Thi> was an illicit frais. G ÉTAIT 
consideration. UNE CONSIDÉ

RATION ILL1- 
C TE.

had de la province.
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